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DISTRICT DE LA GIRONDE FOOTBALL  

Procès-verbal de la Saison 2021/2022 
 

COMMISSION DES COMPÉTITIONS SÉNIORS 
 

 
DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SIEGE SOCIAL - 4 RUE PIERRE DUHAA - 33520 BRUGES 

TEL. : 05 56 43 56 56 – TELECOPIE : 05 56 43 56 57 - COURRIEL : DISTRICT@GIRONDE.FFF.FR 

INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR/ 

Réunion du Mardi 08 Mars 2022 à Bruges 
 
Président de la Commission : Mr. MARTINE Pierre 

Présents : Me DELERON Andrée, Mm. BOESSO Jean, CHAIGNEAU Yves, DARRIET Didier  
 
COMPETITIONS 
Les décisions de cette commission sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel, dans 

un délai de sept (7) jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée, 

conformément aux dispositions de l’article 188 et 190 des règlements généraux de la Fédération Française de 

Football et de l’article 19 des règlements sportifs du District de Football de la Gironde. 

Ce délai est ramené à deux (2) jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 

concernant les rencontres de coupes et pour les quatre (4) dernières journées de championnats départementaux, 

toujours selon les dispositions des articles 188 et 190 des règlements généraux de la Fédération Française de 

Football. Pour les championnats se déroulant sous forme de brassages, le délai est ramené à 2 jours francs 

concernant les 2 dernières rencontres. 

 

La commission restreinte valide les dossiers administratifs ci-dessous : 
 
Match n° 50767.2 – Coqs Rouges 2 – Gironde/La Réole 1   D1 – Club VIP 
La Commission déclare le 1er forfait de Gironde/La Réole.   
Coqs Rouges 2 : 3 buts (3 points) ; Gironde/La Réole : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Gironde/La Réole. 
 
Match n° 50832.2 – FC Cœur du Médoc 2 – Coqs Rouges 3   D2 
La Commission déclare le 1er forfait de Coqs Rouges 3.   
FC Cœur du Médoc 2 : 3 buts (3 points) ; Coqs Rouges 3 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Coqs Rouges. 
 
Match n° 50900.2 – Artiguaise US 1 – Coteaux de Dordogne 1   D2 
La Commission déclare la transmission de la feuille de match informatisée hors délai du club Artiguaise US 
Amende de 40 euros au club de Artiguaise US. 
 
Match n° 50903.2 – Montferrand AS 1 – St André de Cubzac Fc 2   D2 
La Commission déclare la transmission de la feuille de match informatisée hors délai du club Montferrand AS 
Amende de 40 euros au club de Montferrand AS. 
 
Match n° 51032.2 – Mascaret Fc 3 – Jsa/Cpa Us 1     D2 
La Commission déclare la transmission de la feuille de match informatisée hors délai du club Mascaret Fc  
Amende de 40 euros au club de Mascaret Fc 
 
Match n° 51162.2 – Cestas Sag 4 – Macau Sg 2   D3 
La Commission déclare le 1er forfait de Cestas Sag 4.   
Macau Sg 2 : 3 buts (3 points) ; Cestas Sag 4 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Cestas Sag. 
 
Match n° 51348.1 – Bleuets Macariens 1 – Gironde/La Réole 2   D3  
La Commission déclare le 1er forfait de Gironde/La Réole 2.   
Bleuets Macariens 1 : 3 buts (3 points) ; Gironde/La Réole 2 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Gironde/La Réole. 
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Match n° 51558.2– Sauveterre As – Nord Gironde Us 2   D3  
La Commission déclare le 2ème forfait de Nord Gironde Us 2.   
Sauveterre As 1 : 3 buts (3 points) ; Nord Gironde 2 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Nord Gironde. 
 
Match n° 51626.2 – Artiguaise US 2 – Gué de Sénac 1   D3 
La Commission déclare la transmission de la feuille de match informatisée hors délai du club Artiguaise US 2 
Amende de 40 euros au club de Artiguaise US. 
 
Match n° 51692.2 – Vendays Montalivet 2 – Arès Fc 1   D4 
La Commission déclare la transmission de la feuille de match informatisée hors délai du club Av Vendays 
Montalivet 2 
Amende de 40 euros au club de Av Vendays Montalivet. 
 
Match n° 51740.1 – Martignas Illac Fc 3 – Ste Hélène Ca 3   D4  
La Commission déclare le 1er forfait de Ste Hélène Ca 3.   
Martignas Illac Fc 3 : 3 buts (3 points) ; Ste Hélène Ca 3 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Ste Hélène. 
 
Match n° 51707.2 St Germain D’Esteuil 1 – Ste Hélène Ca 3   D4  
La Commission déclare le 2ème forfait de Ste Hélène Ca 3.   
St Germain D’Esteuil 1 : 3 buts (3 points) ; Ste Hélène Ca 3 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Ste Hélène. 
 
Match n° 51895.2 – Carbon Blanc Ca 2 – St Médard Petit Palais 3   D4  
La Commission déclare le 1er forfait de St Médard Petit Palais 3.   
Carbon Blanc 2 : 3 buts (3 points) ; St Médard Petit Palais 3 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club US St Médard de Guizières/Petit Palais et Cornemps. 
 
Match n° 51897.2 Gensac Montcaret 3 – Maransin Fc 2   D4  
La Commission déclare le 3ème forfait et forfait Général de Maransin Fc 2.   
Amende de 250 euros pour forfait au club Maransin. 
 
Match n° 54278.1– Gradignan Fc 2 – La Brède Fc 1 Féminine à 11 D1 
La Commission déclare le 1er forfait de La Brède Fc 1.   
Gradignan Fc 2 : 3 buts (3 points) ; La Brède Fc 1 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de La Brède. 
 
Match n° 60565.1– Eysines Es 3 – St Médard en Jalles 1 Féminine à 8 D1 
La Commission déclare le 1er forfait de St Médard en Jalles 1.   
Eysines Es 3 : 3 buts (3 points) ; St Médard en Jalles 1 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de St Médard en Jalles. 
 
Match n° 60594.1– St Symphorien Sc 1 – Artiguaise Us 1 Féminine à 8 D2 
La Commission déclare le 1er forfait de Artiguaise Us 1.   
ST Symphorien SC 1 : 3 buts (3 points) Artiguaise 1 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Us Artiguaise. 
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Match n° 60606.1– Grayan Nord Médoc 1 – SPUC 1 Féminine à 8 D2 
La Commission déclare le 1er forfait de Grayan Nord Médoc 1.   
SPUC 1 : 3 buts (3 points) Grayan Nord Médoc : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Grayan Nord Médoc. 

 
Match n° 60609.1– Pugnac As 1 – Sauveterre As 1 Féminine à 8 D2 
La Commission déclare le 1er forfait de Sauveterre As 1.   
Pugnac 1 : 3 buts (3 points) Sauveterre As 1 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Sauveterre. 

 
Match n° 60612.1- Grayan Nord Médoc 1 – Pugnac As 1 Féminine à 8 D2 
La Commission déclare le 2ème forfait de Grayan nord médoc 1.   
Pugnac 1 : 3 buts (3 points) Grayan nord Médoc 1 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Grayan Nord Médoc. 
 
Match n° 60614.1– SPUC 1 – Sauveterre As 1 Féminine à 8 D2 
La Commission déclare le 3éme forfait et forfait Général de Sauveterre As 1.   
Amende de 250 euros pour forfait au club de Sauveterre. 
 
Match n° 60638.1- Maransin Fc 1- Ste Hélène Ca 1 Féminine à 8 D2 
La Commission déclare le 1er forfait de Ste Hélène Ca 1.   
Maransin Fc 1 : 3 buts (3 points) Ste Hélène Ca 1 : 0 but (- 1 point). 
Amende de 50 euros pour forfait au club de Ste Hélène. 

 
Match n° 60647.1 Targon Soulignac 1 – Villandraut Préchac 1 féminine à 8 D2 
La Commission déclare la transmission en retard ou non envoyée de la feuille de match du club de Targon 
Soulignac. 
Feuille de match incorrectement remplie. 
Amende de 40 euros + 10 euros au club de Targon Soulignac. 

 
 
 

Le Président de la commission des 
compétitions 
 
Pierre Martine   
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